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Le 13 mars 2023, une délégation du 
CESER Occitanie, emmenée par son 
Président, Jean-Louis CHAUZY, 
a présenté à Dominique FAURE, 
ministre déléguée auprès du ministre 
de l'Intérieur et du ministre de la 
Transition écologique, chargée des 
collectivités territoriales et auprès du 
ministre de la Transition écologique, 
chargée de la ruralité, les différentes 
contributions du CESER sur les 
territoires de santé, l’offre de soins, les 
pratiques avancées pour les infirmiers 
et le dernier Avis concernant les 
déserts médicaux adopté en Bureau 
du 13 février 2023. 



▪ Le CESER a aussi traité de ces questions dans son Avis sur les 
ruralités : des solutions d’avenir pour l’Occitanie.

▪ Les échanges ont été fructueux et appelleront des suites de la part 
de la ministre qui permettront une évolution des politiques 
publiques dans ce domaine et une plus forte co-construction de ces 
politiques publiques entre l’État et la Région.



La délégation était composée, de droite à gauche, de 
Guylaine ASTRUC, Gisèle DESMONTS, Alain 
RADIGALES, Francis DECOUCUT, Pierre-Jean 
GRACIA, Georges BENAYOUN, Jean-Louis CHAUZY, 
Denis CARRETIER, Dominique-Marie FELIX

La ministre d'origine audoise a pris le temps de débattre au fond avec chaque interlocuteur 
sur les analyses et préconisations suscitées par les réalités territoriales. Elle emporte avec 

elle la contribution du CESER dont elle a apprécié le caractère opérationnel.
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